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Décision N" OOS/PR/MACT /2AI2

Le président du Mouvement dâction pour le Changemerit au Tchad

Vu le protocole d'accord portânt la création du MACT du 10 lrtî201,1,,

Vu les nécessités d'organ§ation et de structuration du Mouvement,

Compte tenu de la nécessité de la mise en place dltme;é.gp&e chargée de la
cofirmuflcatlofl,

A*icle I :
Il est crée une équipe chargÉe de la coærrrunicæioa.du'.Màu*ment

En attendant la publication de la composition nominatiwe de cette équipe, il est
créé un poste de chargf d. .o-11 pour |fpÿope.
Article i :

Conforrnément aux dispositions des adÈles t .t àê la présente décision, la
persotrne dont Ie nom suit estprovisoiiep.rrt désffi{':':ir'::
André NGARBATEM, chatge de la communication du MÀCT pour
l'Europe

Cette décision ptend effet'poqr compter de la date de sa signatwe et sera publié

Articlc 2 z

partout ou besoin sera.

Fait au Tibesti, k 4 déænbre 2012
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